
pour chaque étape 
de votre santé au travail, 
la cfe-cgc est à vos côtés.

www.cfecgc.org
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visite d'embauche : obligatoire pour
s'assurer de l'adéquation de votre
état de santé avec le poste.
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visite périodique : tous les 5 ans,
pour un suivi régulier de votre santé.
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accident du travail : votre
employeur doit le déclarer dans les
48 heures. si l'accident est reconnu,
vous êtes pris en charge dès le
premier jour d’arrêt.



4

visite de pré-reprise : préparez
votre retour après un arrêt
prolongé.



abonnez-vous
pour en savoir

plus !


